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neuses sont déterminées au photomètre : la figure 6 représente
le lumenmètre sphérique d'Ulbricht.

Ces épreuves victorieusement subies, la lampe est montée
mécaniquement sur son culot (voir figure 7), scellé au moyen
d'un ciment spécial, et finalement la marque (« Alpina » dans
le cas de la fabrique Astron) est gravée sur l'ampoule, à

l'acide fluorhydrique. Les ballons de verre et les culots sont
livrés au fabricant tout confectionnés par des maisons
spécialisées dans ce genre de fabrication.

Enfin, les lampes sont soumises à une dernière épreuve de

surtension avant l'emballage.
Le contrôle de la durée des lampes est exécuté continuellement,

au banc d'essais (fig. 8) sur des échantillons prélevés
au hasard.

Les constructions locatives communales
de CharmonteY* à Vevey.

Le problème de l'amélioration du logement a préoccupé
depuis longtemps déjà les autorités veveysannes. Par divers

moyens, les Municipalités successives se sont essayées à

résoudre le problème de l'habitation à la fois salubre et accessible

aux bourses peu fortunées.
En 1928 et 1929 déjà, le Conseil communal votait, en deux

tranches de 300 000 fr., un crédit de 600 000 francs destiné à

encourager la construction de nouveaux logements par l'octroi
de prêts hypothécaires en deuxième rang, à taux réduit.

L'absorption à bref délai de ce crédit prouvait aux autorités

l'opportunité de cette mesure et obligeait la Municipalité
à demander, en août 1930, une nouvelle tranche de crédit

de 400 000 fr., portant ainsi à un million de francs le total
des disponibilités hypothécaires accordées aux constructeurs.

Ce mode d'encouragement à la construction révéla, à l'usage,
quelques inconvénients sérieux.

D'abord, l'absence de tout contrôle effectif et efficace sur
le prix des loyers de ces nouveaux immeubles, mettant ainsi
hors de propos la question de logement à « prix modérés ».

Ensuite, la fièvre de bâtir ne s'est portée que sur une
certaine catégorie de propriétaires, ceux qui désiraient avant
tout être « chez eux », construisant dans ce but de petites
maisons à un ou deux appartements, faisant remplir au
second logement un rôle de simple aide financière leur dégre¬

vant leur propre loyer dans la mesure la plus large possible.
La Municipalité sentit du reste que le but désiré n'était

pas pleinement atteint par l'octroi de ces prêts. Ne disait-
elle pas, en effet, dans un préavis, que « tant satisfaisante et
appréciée qu'ait été i'initiative des pouvoirs publics, nous
ne saurions nous leurrer quant aux résultats acquis, le défaut
de logements salubres, surtout à bon marché, se faisant
toujours sentir d'une façon angoissante ».

Restait une solution, que la Municipalité de Vevey a

courageusement envisagée : celle de la construction de logements
par la Commune.

Solution nouvelle pour notre contrée et notre mentalité. Un
premier pas, peut-être, vers une politique du logement, vers la
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Fig. 1. — Vuc gêner île des deux immeubles.

Plan du rez-de-chaussée et des étages. — 1 : 400.

solution d'un problème qui mérite, entre tous, le nom de social.
La construction et l'exploitation d'immeubles par une

Commune présente certains avantages et inconvénients propres

à ce mode de construction. Dans le cas particulier, signalons

comme avantages :

1. Le prix du terrain particulièrement avantageux, puisque
vendu par l'Hôpital de Vevey à la Commune, donc à l'abri
de toute spéculation.

2. L'absence de certains impôts, taxes, etc. dont sont
frappés les propriétaires particuliers, et dont la Commune est
exonérée.

3. La somme excessivement basse qui a été dépensée
comme frais d'étude, surveillance, plans, soumissions, etc.,
puisque tous ces travaux ont été faits parle Service des
bâtiments de la ville.

Ces trois points entrent pour une bonne part dans l'abais¬
sement du coût total de l'entreprise, et,
par suite, dans la modicité du prix des

loyers. On arrive à un chiffre de 876 fr.
de loyer annuel pour les appartements
de trois chambres, cuisine et bain, les
mieux situés, chiffre maximum, et à

624 fr. pour deux chambres, cuisine et
bain. La rentabilité de l'immeuble est
assurée par le prix des loyers, qui se

monte à 23 880 fr-
Les inconvénients, eux, sont d'un autre

ordre. Le rapport de minorité présenté
au Conseil communal, lors de la discussion

de cet objet, en mentionnait un: le

commencement de collectivisme.
Inconvénient qui rentrerait plutôt dans le
domaine des principes politiques que dans
la technique île l'habitation. 11 faut
toutefois en tenir compte, car, du
collectivisme pratique découle une source
d'ennuis.

On sait par expérience que l'homme de



BULLETIN TECHNIQUE DE LA SUISSE ROMANDE 221

J^äk.

>,

Fig. 3. — Vue prise du bâtiment sud. Au fond, les montagnes de Sa

la rue réclame de la Commune, de l'Etat ou de la Confédération

ce qu'il n'oserait jamais demander à un particulier ; et,
le pire, c'est que les dirigeants de ces collectivités accordent

souvent, pour des raisons que nous voudrons ici ignorer, ce

qu'un propriétaire privé refuserait sans hésiter. D'où, source
de dépenses multiples, diminution de la rentabilité, allant
quelquefois jusqu'à la suppression de celle-ci.

Dans ce cas, il est évidemment préférable de laisser à

l'initiative privée le soin de construire, avec l'aide de la Commune,
à condition que cette dernière ait, en compensation de son

appui financier, un contrôle dans l'exploitation financière de

telles entreprises, afin de pouvoir réfréner, s'il y a lieu, une
hausse injustifiée du coût des loyers.

La Municipalité de Vevey, appuyée par la majorité de son

Conseil communal, a voulu, d'un geste hardi, prouver par un
essai pratique la possibilité d'une entreprise collectiviste.
Souhaitons que l'expérience tentée soit
favorable tant aux deniers communaux
qu'aux progrès de l'hygiène et à la baisse

du prix des logements.
Voici quelques indications techniques

relatives à la « cité » de Charmontey :

Formant deux groupes distincts,
composés chacun de deux bâtiments contigus,
ces immeubles comprennent au total
32 appartements dont 16 de 2 chambres
et 16 de 3 chambres, comportant chacun
cuisine, salle de bains-W.-C, cave et
galetas.

Chacun des groupes de huit appartements

dispose de sa propre buanderie,
de son propre étendage, ainsi que d'un
local pour garer poussettes et vélos.

Travaux en sous-sol t Murs en élévation.
béton coffré de 0,50 rn. Dallage avec
empierrement pour tous les locaux, sauf
caves en terrain battu. Dalle à nervures,
avec corps creux système Schmidl sur
toute la surface du sous-sol.

Travaux en élévation I Murs extérieurs

de 0,32 m épaisseur finie avec matelas
d'air contigu, soit 2 parpaings de 12 cm,
espace intermédiaire de 5 cm, avec
liaison de tous les trois rangs par une
assise en briques perforées formant
boutisse. A chaque arasée d'étage, hbage
en béton armé.

Par mesure d'économie, la dalle à

nervure en corps creux système Schmidt
n'a été posée — aux étages — que sur
une partie du bâtiment, soit, cuisines,
bains W.-C., chambres avec balcons, ces

derniers étant liés avec la dalle. La
surface restante a été traitée en poutrai-
son en bois avec plancher entre poutres.

La hauteur d'étage est de 2,60 m de

plancher à plafond, pour le rez-de-chaussée,

les premier et deuxième étages, et
de 2,40 m pour le troisième étage.

Encadrements des fenêtres et des portes-
balcon en ciment moulé. Toiture :

charpente en bois lambrissée sur toute sa

surface. Canalisation en fonte « Cfus ».

Eviers en grès. Salles de bam équipées
avec un « Piccolo » 16 litres. Buanderies

avec lessiveuses à gaz. Menuiseries extérieures en chêne posées
à bain de mastic. Menuiseries intérieures en sapin, le tout
traité d'après les normes de l'Union romande pour l'amélioration

du logement. Installation électrique cachée. Prise dans
la cuisine et une chambre. Peinture trois couches sur toute la
hauteur dans les cuisines, bains et W.-C. ainsi que dans les

cages d'escaliers.
Cube réel des bâtiments: 10000 m3. Prix par m3: environ 38 fr.

Au point de vue financier, le calcul peut s'établir comme suit :

Crédits accordés Fr. 400 000.—

Dépenses : Coût des bâtiments, études, div. Fr. 380 000.—
Terrain » 12 000.—
Aménagements extérieurs ...» 8000.—

Total Fr. 400 000.—

Les crédits accordés ne seront pas dépassés. F. M.
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Fie. 4. Vue générale. Au fond, le Moni Pèlerin.
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